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OBJET : Gestion de la compétence Eau & Assainissement 

Monsieur le Président, 

Comme vous le savez, l'obligation de transfert à l'EPCI de la compétence Eau et 
Assainissement avait été introduite par la loi NOTRe d'août 2015. Aux communautés 
d'agglomération au 1er janvier 2020 et aux communautés de communes au plus tard 
au 1er janvier 2026. 

Or, quatre ans après, l'article 14 de la loi Engagement et Proximité de décembre 
2019 a assoupli cette contrainte en autorisant les communautés de communes et les 
communautés d'agglomération à déléguer tout ou partie des compétences liées à 
l'eau, l'assainissement des eaux usées ou la gestion des eaux pluviales aux 
communes ou aux syndicats infra-communautaires existant au 1er janvier 2019. 

Pour le renouvellement des réseaux d'eau potable ou pour la mise aux normes 
d'une station d'épuration, une commune ou un syndicat infra-communautaire 
existant au 1er janvier 2019 peut donc demander à la communauté de communes 
ou à la communauté d'agglomération concernée de lui déléguer tout ou partie des 
compétences eau, assainissement des eaux usées ou eaux pluviales. 








